
 
 
 
 

PRISE EN CHARGE D’UN USAGER « RÉTABLI », 
AYANT EU UN DIAGNOSTIC ANTÉRIEUR DE COVID-19 LORS 

D’UNE ADMISSION – RÉADMISSION EN SOINS DE COURTE DURÉE (CH) 
 

Situation de l’usager « rétabli » Prise en charge 
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) Avec maladie légère ou modérée 
 Absence de fièvre depuis 48 heures  

ET 

 Amélioration du tableau clinique depuis 
24 heures (excluant toux, anosmie ou agueusie 
résiduelles) 

Admettre en zone froide 
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 Avec maladie sévère 
(Admis ou ayant été admis aux soins intensifs en lien 
avec la COVID-19) 
 Absence de fièvre depuis 48 heures   

ET 
 Amélioration du tableau clinique depuis 

24 heures (excluant toux, anosmie ou agueusie 
résiduelles) 

Admettre en zone froide 
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Usager immunosupprimé 
 Absence de fièvre depuis 48 heures ET 

 
 Amélioration du tableau clinique depuis 

24 heures (excluant toux, anosmie ou agueusie 
résiduelles) 
 

 N’ayant pas eu de PCR de contrôle 

Admettre en zone tiède et 
 Attendre 28 jours après le début des 

symptômes, puis transférer en zone froide 
OU 

Réaliser un PCR de contrôle : 
 Si PCR positif : attendre 28 jours après le 

début des symptômes, puis transférer en 
zone froide 
 

 Si 2 PCR négatifs (à 24 heures 
d’intervalle) : transférer en zone froide 
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Usager immunosupprimé 
 Absence de fièvre depuis 48 heures   

ET 
 Amélioration du tableau clinique depuis 24 heures 

(excluant toux, anosmie ou agueusie résiduelles) 
 

 N’ayant pas eu de PCR de contrôle 

Admettre en zone froide 
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